
Règlement du Prix Marcel Save  

 

1. Qu’est-ce que le Prix Marcel Save ? 

Le Prix Marcel Save est une distinction biennale décernée par l’association sans but lucratif 

Sauvegarde et Avenir de Mons. Ce prix rend hommage à Marcel Save (1930-2016), ancien président 

de l’association, professeur émérite à la Faculté Polytechnique de l’Université de Mons (UMONS), et 

premier échevin en charge de l’urbanisme de la Ville de Mons. 

Dans un contexte de transition environnementale et sociétale, le Prix Marcel Save interroge nos 

aspirations collectives pour une ville de demain. Comment garantir une qualité de vie élevée au sein 

de nos espaces urbains ? Comment intégrer les objectifs de développement durable dans les 

politiques d’aménagement de nos milieux de vie ? Quelles solutions pour une mobilité inclusive, la 

renaturation de nos environnements, la protection de la santé et de la biodiversité ? Quelles sont nos 

pratiques et usages quotidiens de la ville ? 

L'espace public, bien commun par excellence, doit être le théâtre des interactions sociales. Pourtant, 

il est souvent perçu comme un lieu exclusif, cantonné à des usages qui marginalisent de plus en plus 

de citoyens. Le Prix Marcel Save aspire à stimuler la créativité et à réinventer une ville qui convienne à 

tous ses usagers, en encourageant des visions novatrices de notre environnement urbain en 

mutation. Il s’agit de proposer des lieux partagés, accessibles à tous, ouverts à une pluralité d'usages, 

et constituant ainsi le socle d'une vie sociale, culturelle et économique inclusive et conviviale. Cette 

approche doit impérativement replacer le citoyen au cœur d'une réflexion globale et intégrée, 

prenant en compte la complexité des enjeux territoriaux, les attentes et besoins des usagers au 

quotidien. 

Deux thèmes seront proposés en alternance tous les deux ans : réaménagement d’un espace public 

et intervention dans le bâti existant en considérant ses abords, et ceci, dans le Grand Mons.  

Le Prix Marcel Save récompensera un étudiant ou un groupe d'étudiants, idéalement de profils 

complémentaires dont la proposition se distinguera par sa capacité à répondre aux enjeux précités, 

en contribuant ainsi à la transformation positive de notre cadre de vie. L’accent sera mis sur la 

pertinence d’une réflexion profonde, innovante et participative, prenant en compte l’ensemble des 

usagers et interrogeant la nature même de l’espace public aujourd’hui. 

 

2. À qui s’adresse le Prix Marcel Save ? 

Ce concours est ouvert à tous les étudiants inscrits en fin de cycle bachelier ou en master, et suivant 

une formation d’architecte, d’ingénieur architecte, de paysagiste ou d’urbaniste en province de 

Hainaut. Les candidatures peuvent être individuelles mais des projets d’étudiants associés sont 

acceptés. Les projets présentés doivent avoir été réalisés sous l’encadrement de l’établissement 

d’enseignement dans lequel le candidat est inscrit durant l’année académique en cours. 

 

 

 

3. Critères d’évaluation 



Les projets seront évalués selon des critères axés sur la végétalisation, la qualité du cadre de vie et 

l’intégration dans le contexte bâti existant. Les critères spécifiques incluent : 

▪ L’analyse approfondie des différents contextes du site (historique, économique, social, 

architectural et urbain). 

▪ La prise en compte des espaces verts en milieu urbain. 

▪ La participation citoyenne. 

▪ Le respect du patrimoine et la qualité du bâti existant. 

▪ Des solutions architecturales innovantes et durables. 

▪ L’intégration de la mobilité pour tous, favorisant l’inclusivité et la convivialité. 

▪ La création de lieux de vie partagés. 

 

4. Jury 

Le jury est constitué par SAMons et présidé par un président accompagné d'un secrétaire qui rédigera 

un rapport public. Ce jury est composé de membres du conseil d’administration de SAMons ainsi que 

de professionnels (architectes, ingénieurs architectes, urbanistes, architectes-paysagistes, 

sociologues, artistes, philosophes). Le jury se réunit sur invitation des organisateurs dans un lieu et à 

un moment déterminé. Il peut être assisté par des personnes désignées par les organisateurs, qui 

n'ont cependant pas le droit de vote. Lors de ses délibérations, le jury choisit sa méthode de travail, 

soit par classement immédiat, soit par éliminations successives, ou une combinaison des deux. Les 

décisions sont prises à la majorité simple des votes exprimés ; en cas d'égalité, la voix du président 

est prépondérante. Le président du jury compile les résultats et les signe, accompagnés de 

commentaires motivant les choix effectués. 

 

5. Inscription et remise des candidatures 

Les dossiers des participants au concours sont à envoyer par email avant le 30 juin à l'adresse 

samons@samons.be. 

Les candidats doivent soumettre un dossier qui comprendra : 

▪ Une note d’intention d’une page A4. 

▪ A minima : un plan d’implantation avec les courbes de niveaux. Un plan terrier. Des coupes. 

Des vues d’ambiances. Des profils en travers de l’existant et du site projeté. Un descriptif des 

matériaux utilisés.  

▪ Tout document complémentaire jugé utile à la compréhension du projet (modèles 3D, 

photos, dessins). 

 

 

6. Présentation 



Les détails concernant la date et le lieu de la présentation seront communiqués aux participants par 

courrier. Le jour de la présentation, les candidats sont invités à présenter leurs documents de 

présentation au format PowerPoint. La durée de chaque présentation sera de 20 minutes, suivie 

d'une session de questions-réponses de 20 minutes avec le jury. 

 

7. Mesures de publicité et échéancier 

L’annonce du concours est rappelée chaque année en mai aux établissements d’enseignement 

supérieur en province de Hainaut, habilités à délivrer des diplômes d'architecte et d'ingénieur civil 

architecte, de paysagiste et d’urbaniste. Les informations concernant le concours et son règlement 

seront également disponibles sur le site internet de l’association SAMons. La date limite de 

soumission des dossiers est fixée au 30 juin, avec une évaluation par le jury en septembre et la 

proclamation du lauréat en octobre. 

 

8. Droits d’auteur 

En participant au concours, le candidat cède ses droits à l’association Sauvegarde et Avenir de Mons 

pour des fins de publication ou de diffusion, sans demande d’autorisation préalable. Toute 

publication réalisée par SAMons mentionnera le nom de la réalisation ainsi que celui de son auteur. 

 

9. Récompense 

Tous les deux ans, un prix de 1000 euros sera décerné au lauréat du concours par l’asbl Sauvegarde et 

Avenir de Mons. 


